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COMPTE-RENDU - SEANCE DU 24 JUIN 2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le Jeudi 24 Juin à dix-huit heures, les membres du Conseil de Communauté, dûment 

convoqués par le Président de la Communauté de Communes Mâconnais-Tournugeois se sont réunis au Foyer rural de 

Clessé. 
 

Date de convocation : 17 Juin 2021 
 

Présents : M. BACHELET Robert (Le Villars), M. BELIGNÉ Philippe (La Truchère), M. BERGMANN Nicolas (La Chapelle sous 

Brancion), M. CHARNAY Dominique (Burgy), M. CHARPY PUGET Gilles (Cruzille), M. CHERVIER Jean-Pierre (Clessé), Mme 

CLEMENT Patricia (Fleurville), M. CURTIL Sébastien (Uchizy), M. DESROCHES Patrick (Viré), Mme DREVET Marie-Thérèse 

(Montbellet), M. DUMONT Christian (Clessé), M. DUMONT Marc (Saint Albain), M. FARAMA Julien (Tournus), Mme 

GABRELLE Catherine (Royer), M. GALEA Guy (Lugny), M. GOURLAND Philippe (Lugny), Mme HUSSON Marie-Claire 

(Montbellet), M. IOOS Xavier (Préty), M. JAILLET Stéphane (Saint Gengoux de Scissé), Mme LEFRONT Anne (Tournus), M. 

MAIRE DU POSET Arnaud (Uchizy), Mme MARTENS Anja (Tournus), Mme MERMET Anne (Tournus), M. MEULIEN Jean-Paul 

(Tournus), Mme PAGEAUD Line (Tournus), M. PERRE Paul (Chardonnay), M. PERRET Guy (Plottes), M. PERRUSSET Henri 

(Farges les Mâcon), M. PETIT Gilles (Ozenay), M. PIN Jean-Paul (Tournus), Mme PRUDENT Emmanuelle (Viré), M. RAGUET 

Patrice (Grevilly), M. RAVOT Christophe (Tournus), Mme SAINT HILARY Gaëlle (Tournus), M. SANGOY Marc (Bissy la 

Mâconnaise), Mme SIMOULIN Christine (Tournus), M. STAUB Frédéric (Tournus), M. TALMEY Patrick (Martailly les Brancion), 

M. THIELLAND Gérard (Lacrost), M. VARIN René (Tournus), M. VEAU Bertrand (Tournus) délégués titulaires. 

Excusé étant représenté :  

Excusés ayant donné pouvoir :   

Excusés :  

Absent :  
 

Secrétaire de séance : CLEMENT Patricia (Fleurville) 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire peut délibérer. 
 

Effectif légal du Conseil Communautaire : 41   Conseillers présents ou représentés : 38 

Membres en exercice : 41     Votants : 38 

 

 

Intervention Association Tremplin 

 

Finances 

Rapporteur : M. Guy Perret 

1. Budget principal : décision modificative n°1 

2. Demande de subvention pour rénovation du mémorial de la Résistance à Brancion 

 
Environnement 

Rapporteur : M. Philippe Beligné 

3. Rapport annuel 2020 du SPANC 

4. Rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service de gestion des déchets 

5. Déclaration d’intention de création et d’adhésion de la Communauté de Communes à l’Epage 

Seille et Affluents 
 

Aménagement du territoire 

Rapporteur : M. Bertrand Veau 

6. Pôle d’Equilibre Territorial et Rural : modification du projet de territoire  

7. Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur : modalités de concertation de la population  

8. Opération revitalisation du territoire : Convention Petites Villes de Demain 

 

Economie 

Rapporteur : M. Patrick Desroches 

9. Demande de subvention Association Initiative 71 

 

Questions et informations diverses 
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Finances 

Rapporteur : M. Guy Perret 

1. Budget principal : décision modificative n°1 

➔ Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, DECIDE à l’unanimité des membres présents et 

représentés de valider la décision modificative n°1 du budget principal ci-dessous :  
Augmentation de crédits : chapitres 66, 13, 16, 204.  
Diminution de crédits : chapitres 011, 21. 

 
 

2. Demande de subvention pour rénovation du mémorial de la Résistance à Brancion 

➔ Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, DECIDE à l’unanimité des membres présents et 

représentés d‘attribuer la somme de 500 € au comité Anacr pour la rénovation du mémorial de la 

Résistance à Brancion. 

 
 

Environnement 

Rapporteur : M. Philippe Beligné 

3. Rapport annuel 2020 du SPANC 

 Conformément à l’article L. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 

communautaire prend connaissance du rapport relatif au fonctionnement 2020 (période du 01/01/2020 au 

31/12/2020) du service public d’assainissement non collectif. 

 

4. Rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service de gestion des déchets 

 Conformément à l’article L. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 

communautaire prend connaissance du rapport 2020 (période du 01/01/2020 au 31/12/2020) sur le prix 

et la qualité du service public d’élimination des déchets. 

 

5. Déclaration d’intention de création et d’adhésion de la Communauté de Communes à l’Epage 

Seille et Affluents 

 Le conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés DECIDE : 

• D’EMETTRE UN AVIS FAVORABLE sur l’intention de création de l’EPAGE Seille et Affluents, 

• D’APPROUVER, dans sa version provisoire, les statuts de l’EPAGE Seille et Affluents versant de la Seille 

joints à la présente délibération   

• DE SE PRONONCER favorablement sur l’intention d’’adhésion de la Communauté de Communes 

Mâconnais Tournugeois à l’EPAGE Seille et Affluents 

• DE DONNER MANDAT à la Communauté de Communes Bresse Haute Seille pour procéder à 

l’ensemble des formalités administratives nécessaires à la création de l’EPAGE Seille et Affluents et 

échanger, en tant que de besoin, avec les services préfectoraux ; 
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• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Aménagement du territoire 

Rapporteur : M. Bertrand Veau 

6. Pôle d’Equilibre Territorial et Rural : modification du projet de territoire  

 Le conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés DECIDE de 

valider les modifications du projet de territoire du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Mâconnais Sud 

Bourgogne et d’approuver ce projet en annexe de la présente délibération. 

 

7. Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur : modalités de concertation de la population  

 Le conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés DECIDE de 

valider les modalités de cette concertation et d’autoriser le Président à signer la convention pluriannuelle 

avec le Pays d’Art et d’Histoire. 

 

8. Opération revitalisation du territoire : Convention Petites Villes de Demain 

 Le conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés DECIDE 
d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes, ou son représentant, à signer la 

convention Petites Villes de Demain avec la Ville de Tournus et l’Etat. 

 

 

Economie 

Rapporteur : M. Patrick Desroches 

9. Demande de subvention Association Initiative 71 

 Le conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés DECIDE de 

valider le versement d’une aide de 2 000 € à l’association Initiative Saône et Loire pour l’année 2021. 

 

Questions et informations diverses 

 

La séance est levée à 19 h 30. 


